
Campagne provinciale de prévention des déchets

Les emballages se mettent

AU VERRE ! 

Chaque type d’emballage, quel qu’il soit, constitue un déchet. L’emballage en verre a ses qualités et ses
défauts. Sa production , son transport, son nettoyage et son recyclage ont un impact sur l’environnement.

Quel  est  votre  intérêt  ?
1. Plus d'avantages financiers et moins de sacs poubelles (payants ou non).
2. Plus de place à la maison et moins de sacs bleus.
3. Plus de temps libre et moins de déplacements au parc à conteneurs.



Le verre consigné
Le système de la consigne consiste à rapporter les bouteilles vides au magasin et à récupérer ainsi le prix de l'emballage (le prix
de l'emballage est payé à l'achat du produit). Les bouteilles consignées sont lavées et ensuite réutilisées.

Moins de déplacements
Les consignes peuvent être déposées au magasin lors des achats
et évitent un trajet au parc à conteneurs ou aux bulles à verre.

Plus de place à la maison
De plus, les bouteilles consignées vides ne prennent pas de
place à votre domicile, car le lieu de stockage du casier des
bouteilles remplies et des bouteilles vides est identique.

Avantages financiers
L'utilisation de la consigne diminue par 9 la quantité de
déchets pour une famille buvant 1 bouteille par jour et permet
d'économiser, par conséquent, la quantité correspondante 
de sacs (payants ou non).

LAIT,  LIMONADE,  EAU,  VIN

Comment reconnaître les bouteilles consignées ?
Vous trouverez toujours un de ces 4 pictogrammes sur une bouteille consignée

En règle générale, les prix des consignes sont les suivants :
- petites bouteilles (moins d’1 litre) : 0,10 �
- bouteilles d'1 litre : 0,20 �

Astuce
Vous ne voulez pas transporter vos bouteilles consignées ?
Faites appel à un brasseur (la liste des brasseurs de votre
région est disponible auprès du Réseau Eco-consommation :
071/300 301).

NB : Pour les isolés, il existe de petites bouteilles consignées.



Avantages financiers
Le recyclage des déchets en verre permet d'utiliser moins de
sacs poubelles (payants ou non), de déchets ménagers et de
sacs bleus de PMC (plastiques, métaux, cartons pour boissons).

Le verre non consigné
Le verre est un matériau peu coûteux à recycler, récolté au moyen de bulles à verre pour ensuite être refondu en nouvelles
bouteilles.

Plus de place à la maison
L'utilisation du verre permet de se débarrasser à votre
meilleure convenance des déchets et évite les stockages inutiles
grâce aux bulles à verre qui sont en permanence à votre
disposition. D'autre part, les flacons et bocaux vides peuvent
être réutilisés pour stocker des aliments préparés à la maison.

Moins de déplacements
Le verre peut être déposé directement dans les bulles à verre
(sans bouchon, ni couvercle) de votre quartier et évite des
déplacements au parc à conteneurs.

Bouteilles

Bocaux, flacons

LAIT  CONCENTRÉ

PRODUITS
LAITIERS

SIROP,  JUS

CAFÉ

HUILES,  VINAIGRES

CONFITURES,  COMPOTES FRUITS,  LÉGUMES



Vous avez encore des questions ?
La permanence téléphonique du Réseau Eco-consommation
est à votre disposition tous les jours de 9h30 à 12h30 et de
13h30 à 16h30 au 071/300.301 (brochures gratuites disponibles :
«L’eau du robinet, une source d’avantages», «Le compostage,
un tas d’avantages», «9 conseils pour amincir votre poubelle»,  
«Recharges et produits concentrés, un concentré d’idées pour
décharger vos poubelles»). 
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COSMÉTIQUESPLATS  PRÉPARÉSSAUCESÉPICES

Où  et  comment  déposer  vos  flacons  et
bouteilles  en  verre?
Les flacons et bouteilles en verre non consignés
doivent être triés en verre blanc et en verre de
couleur. La porcelaine, le verre opaque, les
miroirs et le verre plat sont interdits.
Informez-vous auprès de votre
Administration communale ou de
l'Intercommunale du Brabant wallon (IBW)
pour  connaître les emplacements des
bulles dans votre quartier et/ou les heures
d'ouverture du parc à conteneurs le plus
proche (tél : 067/894 587).
Ne déposez pas vos bouteilles dans les
bulles tôt le matin ou tard le soir afin
d'éviter de réveiller les voisins.  Soyez
également attentifs à ne pas laisser de
déchets aux abords des sites.


